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Objet : Assemblée générale ordinaire 2020      
            
                                                                                                                                                                       
Cher(e) adhérent(e),                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            
Nous sommes malheureusement dans l’obligation d’annuler l’ Assemblée Générale ordinaire 
de notre association qui devait se dérouler le vendredi 17 Octobre à Herm.                                                                                                                                                                                                                       
En effet le contexte sanitaire actuel dans les Landes et les mesures drastiques  en rapport 
avec la Covid (limitation du nombre de participant à un rassemblement, non prêt de salle 
pour accueil du public)  ne nous permettent pas d’organiser celle-ci sereinement et sans 
risque majeur pour nos adhérents.                                                                                                                                                                                                                                                              
Après renseignement pris au près de la Société Centrale Canine et une ordonnance qu’elle a 
transmise à tous les présidents de club, le comité du Pointer va étudier la possibilité de faire 
ultérieurement notre Assemblée générale par visioconférence et vous en tiendra informé.   
                                                                                                                                                                                              
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments                                                                                                                                 
cynophiles les plus dévoués.                                                                                                                                                                                                     

 

                                                                                  Pour le Président                                                                                                               
                           Le secrétaire général  
               Fait à BORMES le 10 Octobre 2020  
    

                                                                                                             


